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DURE DE MAINE-ET_IOTRE 

ION DES ANMATRES 

ENERALES | 

de la Réglementation 

85 -464. 

T7 ARR 

Le PREFET, Commissaire d 

REPUBLI QUE FRANCAIS E 

e la République du Département de MAINE ec LOIRE, Officier de la Légion d'Honneur, ————— 

VU le Décret du 20 JUIN 
publique sur la conserva 
autres produits à base d 

VU le Décret du 20 JUIN 
publique sur la conserva 
ces explosives autres qu 

VU l'arrêté ministériel 
tions techniques auxquel 

VU l'arrêté préfectoral 
1969 autorisant la SA D' 
exploiter sur le territo 
permanent d'explosifs de 
50 000 KG d'explosifs. 

VU les arrêtés préfecto 
26 MARS 1982 transférant 
EXPLOSIFS et dernièremen 
Siège Social est à Tour 

VU l'arrêté préfectoral 
du dépôt d'explosifs pré 

1915 modifié, portant réglement d'administration tion, la vente et l'imporcation de dynamites et e nitro-elycérine, 

1915 modifié portant réglement d'administration tion, la vente et l'importation de diverses subsCan- e celles à base de nitro-glycérine; 

du 15 FEVRIER 1928 modifié réglementanc les condi- les sont soumis l'établissement ec L'exploitation explosives destinées à être employés à dés travaux 

du 9 NOVEMBRE 1957 modifié par célui du 30 Juin Explosifs et de Produits Chimiques à établir et ire de la Commune de ST CRESPIN SUR MOINE, un dépôr lère catégorie, d'une capacité maximale Je 

raux n° 521 du 18 JANVIER 1974 et n° 272 du 
cette autorisation au bénéfice du G.I.E, FRANCE t au bénéfice du G.I,E, NITRO BICKFOKD donc Le Ganma D,197, rue de Bercy - 75583 - PARIS CEDEX 12 

n° 577 du 18 JUIN 1982 autorisant la modiFicacion cité,



VU la pétition en date du 21 mars 1984 présentée par M, CHOPPIN de JANVRY, Di- recteur Général du GIE NITRO BICKFORD - 21, rue Vernet - 75008 PARIS - en vue de porter de 50 à 80 tonnes la Capacité du dépôt précité, 

VU les plans et descriptifs joints à cette demande, 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche - Région des Pays de la Loire, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de MAINE-ET-LOIRE. 

ARTICLE fer - Le G.I.E. NITRO BICKFORD - 21, rue Vernet - 75008 PARIS - est au- torisé à exploiter un déoôt permanent d'explosifs de 1ère catégorie sur le ter- ritoire de la Commune ce SAINT-CRESPIN-SUR-MOINE, arrondissement de CHOLET sous les conditions suivantes. 

ARTICLE 2 - La présente autorisation est accordée au titre du Décret du 20 Juin TIT5 modifié, sans préjudice des dispositions rêglementaires fixées notamment par le Décret n° 79-846 du 28 Septembre 1979 portant règlement d'administration publique sur la protection des travailleurs contre les risques particuliers auxquels ils sont soumis dans les établissements pyrotechniques et l'arrêté mi- nistériel du 26 septembre 1980 fixant les règles de détermination des distances d'isolement relatives aux installations Pyrotechniques et des conditions d'ex- ploitation prescrites dans le cadre de la législation des Installations Clas- sées pour la protection de l'environnement 

ARTICLE 3 - Le dépôt sera établi au lieudit "Chantepie" sur la parcelle n° 235, Section D du plan cadastral de la commune de SAINT-CRESPIN-SUR-MOINE, conformé- ment aux plans et données techniques contenues dans le dossier de la demande d'autorisation. 

Il appartiendra au type superficiel défini par l'arrêté ministériel du 15 février 1928 susvisé. 

Il sera constitué Par un bâtiment de dimensions 15 m sur 12 mn, Construit en aggloméré creux de Maçonnerie de 15 cm d'épaisseur, couvert d'une toiture légère en fibrociment et fermé Par une porte de construction solide mu- nie d'une serrure de sûreté.



Il sera entouré d'un merlon de terre de 1 m au moins de largeur dé- 
passant de un mètre le faîte de la toiture du dépôt. Ce merlon sera traversé 
par Un passage couvert de 2,50 m de largeur permettant le service du dépôt. 

Ce merlon sera entouré d'une forte clôture défensive d'au moins 2 
mètres de hauteur, surmontée de trois rangs de fil de ronce en renvoi vers 
l'extérieur et fermée par un portail muni d'une serrure de sûreté, 

Un système d'alarme efficace préviendra de toute intrusion dans le 
dépôt par les portes ou par la toiture. Ce dispositif devra fonctionner même en 
cas de coupure ou de court circuit des fils. électriques reliant les détecteurs 
disposés dans le dépôt à la centrale d'alarme qui sera située dans la maisün 
d'habitation du Chef du dépôt, 

Le dépôt sera exclusivement affecté au stockage dans leur emballage 
d'origine d'explosifs de classe I et de classe V et cordeaux détonants (matiè- 
res classées en division de risque 1 et 5 selon l'arrêté ministériel du 26 sep- 
tembre 1980 susvisé). 

La quantité globale d'explosifs de classe I ou de classe V contenue 
dans le dépôt ne devra en aucun moment excéder 80 000 Kg. 

Le fonctionnement du dépôt se fera conformément aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 15 février 1928 précité. 

ARTICLE 4 - Le permissionnaire devra tenir un registre d'entrées et de sorties 
fndiquant les quantités d'explosifs introduites avec leur date de réception, 
leur provenance, ainsi que les quantités sorties avec leurs dates de livraison, 
et les noms des personnes auxquelles elles ont été remises. 

La surveillance directe et permanente du dépôt sera assurée par uñ 
gardien habitant à proximité du dépôt. 

ARTICLE 5 - Les dispositions des arrêtés préfectoraux des 9 novembre 1957 - 30 
juin 1969 - 18 janvier 1974 - 26 mars 1982 et 18 juin 1982 autorisant l'exploi- 
tation de ce dépôt sont abrogées. 

\ 

ARTICLE 6 - Le Secrétaire Général de Maine-et-Loire, le Maire de SAINT-CRESPIN- 
SUR-MOINE, le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche sont Chargès 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
au pétitionnaire et dont ampliation sera adressée à : 

- Monsieur le Sous-Préfet, Commissaire de la République de l'arron- 
dissement de CHOLET. 

- Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche. 
Région des Pays de la Loire. 

- Monsieur l'Ingénieur des T.P.E. (Mines) à ANGERS.



el 

- Monsieur l'Inspecteur Technique de L'Armement pour le$ Douures explosifs à là Caserne Sully - 92 {11 SAINT-CLOUD - : 
- Monsieur le Lieutenart-Colonel, Commandant 1e Groupement dé gendarmerie de laire-et-Loire, - Monsieur !e Commandant de la 3ème Région Militaire, 

Pour Ampliation 

  

(: Chef de Bured: délégué FAIT à ANGERS, le 18 MAS 1085 

Pour le Préfet, Commissaire fe la République 
et par déicgalipn 

Le Secréraire Général 

. | 
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